
Suite à notre réunion du 13 mars 2025 avec l'instance BOSS, nous avons eut des précisions
concernant les modalités d'application du PLFSS 2025 et notamment du calcul du complément
maladie, de l'allocation familiale et de l'AGCP ainsi que le calcul des cotisations des apprentis.

Il ne nous a pas été possible d'inclure ces modifications dans la mise à jour globale. Par
conséquent nous avons décidé de retirer la mise à jour du gestionnaire de rubrique qui concernait
pour partie les modifications relatives au PLFSS 2025 que nous avons présenté au webinaire.

Ces modifications seront disponibles dans le courant de la semaine prochaine.
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